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Séance du Conseil municipal
du 8 décembre 2022

Nombre de conseillers élus : 23
Membres en fonction : 23

Membres présents : 17
Membres absents excusés avec procuration : 5
Membres absents excusés sans procuration : l

Le huit décembre deux mille vingt-deux, le Conseil municipal s'est réuni en séance publique, à la salle du
Conseil à la Mairie de Chomérac à dix-huit heures trente, sur la convocation de Monsieur le Maire en date du
deux décembre deux mille vingt-deux, et sous la présidence de ce dernier.

Membres résents :

Le Maire : François ARSAC
Les adjoints : Doriane LEXTRAIT ; Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE ; Gino HAUET ; Marie-José
VOLLE ; David MAERTENS.
Les conseillers municipaux: Nicole GROS; Bernadette DEVIDAL; Laurent DESSAUD ; David
SCARINGELLA; Joan THOMAS ; David HENON; Amélie DOIRE ; Patrick TRINTIGNAC ; Jean-Luc
DURAND ; Vanessa PELLEGRD^I.

Membres absents excusés a ant donné rocuration : Dommique MONTEIL (procuration à Isabelle
PIZETTE) ; François GIRAUD (procuration à Doriane LEXTRAIT) ; Eric SALADINO (procuration à David
HENON) ; Laurie VERNET (procuration à Cyril AMBLARD) ; Adeline SAVY (procuration Gino HAUET0

Membres excusés sans rocuration : Valentin GDSTEYS

Secrétaire de séance : Joan THOMAS

Délibération n°2022_12_08_07

FONGIBILITE DES CREDITS EN FONCTIONNEMENT ET EN
INVESTISSEMENT - NOMENCLATURE M57

Rapporteur : Monsieur le Maire

Monsieur le Maire explique que suite à l'adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57
développé à compter du 1er janvier 2023, la collectivité doit définir la politique de fongibilité des
crédits pour les sections de fonctionnement et d'investissement.

En effet, la nomenclature M57 donne la possibilité pour l'exécutif, si le Conseil Municipal l'y a
autorisé, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section,
dans la limite de 7, 5% des dépenses réelles de la section.
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Cette disposition permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle offre au Conseil
municipal le pouvoir de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de
chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de
7,5 % du montant des dépenses réelles de la section concernée.

Cette disposition permettrait notamment d'amender, dès que le besoin apparaîtrait, la répartition des
crédits afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Elle pennettrait
également de réaliser des opérations purement techniques sans attendre.
Dans ce cas, le Maire serait tenu d'informer rassemblée délibérante des mouvements de crédits
opà-és lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises
dans le cadre de l'article L 2122-22 du CGCT.

Ainsi, Monsieur le Maire propose de l'autoriser à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7, 5% en
section de fonctionnement et 7,5% en section d'investissement du montant des dépenses réelles
déterminées à l'occasion du budget.

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

Vu les articles L.2121-29 et L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,

Vu l'arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales et du ministre de l'action et des comptes publics du 20 décembre 2018
relatif à l'instmction budgétaire et comptable M57 applicable aux collectivités territoriales uniques,

Considérant que la collectivité a adopté la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023,

LE CONSEIL MUNICIPAL

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à
l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7, 5 % du montant des
dépenses réelles de la section de fonctionnement et de 7, 5 % du montant des dépenses réelles de la
section d'investissement déterminées à l'occasion du budget.

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches administratives et financières
nécessaires à la présente délibération.
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Adopté à l'unanimité (22 voix)
Pour : François ARSAC ; Doriane LEXTRAIT ; Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE ;

Gino HAUET; Marie-José VOLLE ; David MAERTENS ; François GIRAUD ; Adeline SAVY ;
Eric SALADINO : Joan THOMAS ; Amélie DOIRE ; Laurent DESSA UD ; Dominique MONTER. ;
Laurie VERNET ; David HENON; Nicole CRÛS; David SCARINGELLA ; Bernadette DEVIDAL ;

Patrick TRINTIGNAC ; Jean-Luc DURAND ; Vanessa PELLEGRINI.

La secrétaire de séance,

À/
François ARSA ^~

<
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Joan AS
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